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Programmes 
Le programme de la spécialité est élaboré par la FCVD organisme agréé par la HAS depuis 2007. Il 
est sous la responsabilité de la commission VISCERISQ et validé par la Commission Scientifique et le 
Bureau de la FCVD. 
 
 
Programme individuel – 5 piliers 
 
Le programme de la FCVD répond aux exigences de la HAS, centrées sur l’analyse des pratiques. 
Son objectif est une amélioration de la pratique afin de diminuer ses risques.  
L’évolution règlementaire et la reconnaissance de l’accréditation comme démarche contribuant à la 
validation de la certification périodique ont conduit la FCVD à travailler étroitement avec le CNP.CVD 
pour enrichir son programme d’accréditation. 
 
Ce programme contribue au maintien des compétences et au développement d’une « culture sécurité 
».  
Il comporte 5 dimensions, visant à supporter le modèle de la certification périodique. 
 

1. Amélioration de la sécurité des patients :  
Il est attendu un nombre de 3 déclarations d’EIAS et une recommandation annuelle.  
NB : Questionnaire dédié à compléter sur la plateforme https://Formation.fcvd.fr  
Le certificat de réalisation doit être intégré à votre bilan 
Pour valider les recommandations :  
-  " Risques liés aux sources d'énergies " : effectuer le programme FUSE 
-  " Défaut d'identification du canal cystique " : effectuer le programme Safe Cholecystectomy 
 

2. Amélioration des Pratiques Professionnelles :  
Participation aux enquêtes de la FCVD ainsi qu’à des formations, DPC, congrès, et aux réunions ainsi 
que la rédaction des protocoles. 
 

3. Amélioration du Travail en Equipe :  
L’évaluation de cette dimension concernant les facteurs non techniques, pourra faire appel à la cellule 
qualité de l’établissement qui valorisera pour son compte, ces évaluations dans le cadre de la 
procédure de Certification. 
Il est également attendu que tous les professionnels participent à une RMM. 
 

4. Santé du professionnel 
Cette dimension a pour objectif d’inciter les professionnels à prendre soin de leur santé. 
 

5. Relations avec le patient 
Cette dimension incite à se questionner sur la place du patient dans son parcours de soins. Elle peut 
notamment s’appuyer sur les évaluations de l’expérience patient réalisées dans le cadre de la 
certification des établissements de santé 
 
 
 
  



 

  

Tableau 1 - Programme d'accréditation individuel – 5 piliers   

 

Dimension 
d’amélioration Programme individuel 5 piliers Dans le 

SIAM actuel Caractère 

Sécurité des 
patients 

 
- Déclaration 
obligatoire de 3 EIAS 
par an  
 
- Réalisation d’une 
recommandation 
annuelle au choix  

 
 
 

Déclaration de 3 EIAS par an Activité Obligatoire 

2025_Reprogrammation au bloc opératoire Recommandation  

2024_Recommandations de bonnes pratiques – Stomies 
digestives Recommandation  

2023_Situations tunnelisantes Recommandation  

2023_Prise en charge de la diverticulite colique  Recommandation  

2023_Appendicite de l’adulte  Recommandation  

2022_Gestion des risques liés aux réhospitalisations  Recommandation  

2021_Gestion des risques associés à la prise en charge 
du cancer du côlon  Recommandation  

2018_NO GO au BLOC opératoire  
Recommandation  

2018_Gestion des risques des réinterventions non 
programmées  Recommandation  

2017_Comment sécuriser le circuit d’un prélèvement 
réalisé au bloc opératoire ?  Recommandation  

2017_Gestion des risques associés à la chirurgie de 
l'obésité  Recommandation  

2016_Comment réduire les risques associés à la création 
d’un pneumopéritoine  Recommandation  

2016_Gestion des risques en chirurgie ambulatoire  
Recommandation  

2015_Coopération entre anesthésistes-réanimateurs et 
chirurgiens  Recommandation  

2012_Gestion des risques associés aux sutures 
mécaniques digestives  Recommandation  

 
 
 
 

Pratiques 
Professionnelles 

 
-Participation 
annuelle à une 
action de formation / 
DPC 
 
- Participation à des 
enquêtes de la 
FCVD 

 

Participer à des activités cognitives de formations et / 
ou de DPC labellisées par la FCVD - OBLIGATOIRE Activité Obligatoire 

Participation aux enquêtes de la FCVD - OBLIGATOIRE Activité Obligatoire 

Participation aux programmes de e-learning FCVD Activité  

Réalisation d’un diplôme universitaire Activité  

Enseignement, recherche ou formation diplômante Activité  

Participation à des congrès de la spécialité labellisés par 
le CNP-CVD Activité  

Participation à des registres Activité  

Participation à des PHRC Activité  

Réalisation d’audit clinique Activité  



 

  

Publications, Communications orales Activité  

Participation à des instances de sociétés savantes, FCVD, 
CNP, travaux HAS Activité  

 
Travail en Equipe 

 
Participation 
annuelle à des RMM 

Participation à des RMM - OBLIGATOIRE Activité Obligatoire 

Participation à des RCP Activité  

Participation à des STAFF de service Activité  

Analyse de parcours de soins Activité  

Elaboration de protocoles de soins Activité  

Réalisation d’une activité d’éco-conception des soins Activité  

 
Santé du 

professionnel 
  
 Questionnaire de 

santé du 
professionnel 

Questionnaire autoévaluation de la santé du 
professionnel Activité Obligatoire 

Autotests SMART Activité  

Formation à la radioprotection Activité  

Formations relatives à la santé du professionnel Activité  

Certificat médical Activité  

 
Relation avec le 

patient 
Enquête de 
satisfaction patient 

Enquête satisfaction annuelle Activité Obligatoire 

Fiches information patient Activité  

PROMs (Patient Reported Outcome Measures – Mesure 
des résultats de soins rapportés par le patient) 
PREMs (Patient Reported Expérience Measures – Mesure 
de l’expérience des soins vécus par les patients) 

Activité  

Participation à des formations sur l’annonce d’une 
mauvaise nouvelle / d’un dommage associé aux soins Activité  
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